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AÉRONAUTIQUE
DOSSIER 

Penser dès maintenant
l’avion du futur, c’est
l’objectif des avionneurs 
du monde entier.
Sécurité, performance et
écologie sont les défis 
qu’ils devront relever.







Pendant que vous imaginez votre avenir, il se dessine chez GE Aviation. Nous sommes  
à la recherche de talents d’envergure prêts à redessiner avec nous l’avenir au sein 
d’une équipe d’élite. Actuellement, nous avons plus de 50 postes d’ingénieurs,  
de techniciens et de concepteurs à combler, tant à notre usine de Bromont qu’à  
notre tout nouveau centre d’automatisation, de robotique et d’instrumentation. 

Tout cela en parfait accord avec la nature.

Visitez NatureIngenieuse.ca et faites 
partie du futur avec GE Aviation.

NATURES
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Avec plus de 90 ans d’histoire et ses 
150 employés, l’Ordre s’est inscrit dans 
un processus d’amélioration continue de 
la qualité. Nous proposons un environ-
nement dynamique où la rigueur,  le 
dépassement de soi et le développement 
des compétences sont au cœur de nos 
priorités. 
Vous recherchez une carrière stimu-
lante au sein d’une organisation qui 
contribue à l’évolution de la profession 
d’ingénieur ?

Afin de répondre aux différents enjeux de 
l’organisation, l’Ordre est à la recherche 
d’ingénieurs pour les postes suivants :

inspecteur sur la compétence ;
syndic adjoint ;
conseiller à la surveillance de 

 la pratique illégale.

Inspecteur sur la compétence
Le titulaire du poste aura la responsabilité 
d’effectuer la vérification des dossiers, des 
livres et des registres d’ingénieurs, à leur lieu 
de travail. 

Syndic adjoint
Le titulaire du poste enquêtera sur des 
allégations d’inconduite professionnelle par 
les membres et veillera à l’observance par 
les ingénieurs des dispositions du Code des 
professions, de la Loi sur les ingénieurs et des 
règlements de l’Ordre.

150 employés, l’Ordre s’est inscrit dans 
un processus d’amélioration continue de 
la qualité. Nous proposons un environ-

dépassement de soi et le développement 
des compétences sont au cœur de nos 

Placez vos priorités dans le bon Ordre !

Conseiller à la surveillance de 
la pratique illégale
Le titulaire du poste participe à la mise sur pied 
d’un projet de prévention visant à développer et 
à appliquer un programme d’activités permettant 
d’identifier les principales sources de pratique 
illégale et de développer un projet d’intervention.

Vous désirez en savoir plus ? Consultez les 
des crip tions détaillées sur emplois.oiq.qc.ca ou à 
la section  « Carrières à l’Ordre » au www.oiq.qc.ca.

Les candidatures peuvent être envoyées par 
courriel ou par la poste à l’adresse suivante :

Ordre des ingénieurs du Québec
Direction des ressources humaines
1100, avenue des Canadiens-de-Montréal, 
bureau 350
Montréal (Québec)  H3B 2S2
cv@oiq.qc.ca

Une nouvelle adresse courriel, un nouvel emploi, un nouveau chez-soi  … 

Onglet « services en ligne »  
Connectez-vous et cliquez sur « Profil »

Simple, mais 
essentiel !

www.oiq.qc.ca

Mettez vos coordonnées à jour dès maintenant !
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Maud Cohen, ing.
Présidente

ÉDITORIAL

SIX COMPÉTENCES AU CŒUR DE
NOTRE PROFESSIONNALISME
J’ai entamé dernièrement ma tournée des sections régionales afin
de présenter le nouveau règlement sur la formation continue
obli gatoire des ingénieurs. Les premières rencontres, à Québec,
Sherbrooke et Montréal, ont connu un franc succès et je tiens à
remercier de leur participation tous ceux et celles qui y ont assisté.
Ces premières rencontres m’ont amenée à réfléchir sur le biais

technique que nous avons souvent, en tant qu’ingénieurs, lorsque
nous abordons le thème des compétences professionnelles. En
effet, comme ingénieurs, nous nous définissons souvent par nos
connaissances techniques et scientifiques. Cependant, lorsque
nous appliquons ces connaissances pour répondre à des besoins
économiques et sociaux, nous sommes amenés à jouer un rôle
à portée sociale. Il s’agit d’un rôle capital dans un monde où l’évo-
lution technologique a des répercussions sociales majeures.
C’est ce rôle qui fait de nous des professionnels!
Pour assumer ce rôle et assurer la protection et l’intérêt du

public, nous nous devons de dépasser les seules connaissances
techniques et scientifiques afin de maîtriser tous les aspects liés
à la sécurité du public, de saisir les enjeux socioéconomiques,
d’évaluer les conséquences de nos activités et de nos choix, de
les expliquer et de les vulgariser.
C’est pour nous permettre d’assumer un rôle de profes-

sionnel de grande portée que l’Ordre reconnaît six compé-
tences communes à la profession d’ingénieur. Ces compétences
se définissent comme la capacité à : 
1. assumer son statut professionnel en respectant les lois et les
règlements, ainsi qu’en adoptant une conduite éthique ;

2. résoudre des problèmes faisant appel aux sciences appliquées
et aux règles de l’art ;

3. communiquer efficacement, aussi bien sur le plan technique
que sur le plan interpersonnel ; 

4. assurer la qualité de ses activités et de ses travaux conformé -
ment aux exigences, normes techniques et règles de l’art ;

5. gérer les risques à caractère technique, en détectant, puis en
réduisant ou éliminant les sources de danger susceptibles
de causer des préjudices ;

6. gérer des activités, des équipes et des projets.
L’objectif du nouveau règlement sur la formation continue

obligatoire des ingénieurs consiste justement à amener l’ingénieur
à travailler sur les six compétences communes de la profession
et à se perfectionner en développant non seulement son savoir
et son savoir-faire, mais aussi toutes les habilités relationnelles,
sociales et humaines qui font de lui un véritable professionnel.
Le règlement a été conçu pour nous donner le maximum de

flexibilité et pour nous rendre responsable de notre développe-
ment professionnel. Lors de la planification de nos activités de
formation, nous devons garder à l’esprit que notre développe-
ment professionnel ne passe pas seulement par la mise à jour
de nos connaissances techniques et scientifiques. En tant que
professionnel, nous nous devons aussi de développer nos
compé tences en communication, en gestion ainsi que notre
capacité à remettre en question notre éthique et nos valeurs.

Pour commentaires, bulletin@oiq.qc.ca.

SIX COMPETENCIES AT THE HEART
OF OUR PROFESSIONALISM
I recently began my tour of the regional sections to present the

new regulation on compulsory continuing education for engineers.
The first meetings, which were held in Québec City, Sherbrooke
and Montréal, were a great success and I would like to thank those
who attended for their participation. 
These initial meetings have led me to think about the tech-

nical bias that we as engineers often have when we think about
professional competencies. In truth, as engineers we tend to define
ourselves by our technical and scientific knowledge.  But when
we apply our knowledge to meet economic and social needs,
we are being asked to play a role that has an impact on soci-
ety.  It is an important role in a world where technological devel-
opments have major social repercussions.  It is this role that makes
professionals of us!
To play this role and assure the protection and interest of the

public, we need more than just technical and scientific knowl-
edge to master the many aspects of public safety, to understand
the socio-economic issues and to evaluate the impact of our
activities and our choices and explain and popularize 
To enable us to assume a professional role of such scope,

the OIQ has identified six competencies that are common to
the engineering profession. These competencies can be defined
as the capacity to: 
1. Assume a professional status by respecting the laws and
regulations and adopting a code of conduct;

2. Resolve problems by using applied sciences and engineering
standards;

3. Communicate effectively, both on technical matters and
interpersonally; 

4. Assure the quality of our activities and works in accordance with
requirements, technical standards and engineering standards;

5. Manage technical risks by detecting them and then reducing
or eliminating sources of danger likely to cause harm;

6. Manage activities, teams and projects.
The objective of the new regulation on compulsory continuing

education for engineers is specifically intended to help engineers
work on these six competencies common to the profession and
improve themselves by developing not only their knowledge and
expertise but also all the interpersonal, social and human skills
that make them real professionals. 
The regulation has been designed to allow us the maximum

flexibility and to make us responsible for our professional devel-
opment. When planning our educational activities, we need to
keep in mind that our professional development does not
require only updating our technical and scientific knowledge. As
professionals, we also have to develop our competencies in com-
munication and management and our capacity to question our
ethics and values. 

For comments, bulletin@oiq.qc.ca
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PERMIS D’INGÉNIEUR DÉLIVRÉS PAR LE COMITÉ EXÉCUTIF DE L’ORDRE DES INGÉNIEURS DU QUÉBEC 
DU 10 SEPTEMBRE AU 14 OCTOBRE 2011

L
a compagnie aérienne Air France et l’avionneur européen
Airbus ont réalisé, le 13 octobre 2011, leur premier vol
commercial « vert » visant à réduire de 50 % les

émissions de CO2 par rapport aux vols classiques. Il s’agissait
d’un vol moyen-courrier (1 h 20) entre les villes de Toulouse
et Paris.
Pour y parvenir, Air France a misé sur trois leviers :
l’allègement de l’appareil, l’utilisation de biocarburants
durables et l’optimisation de la trajectoire de
l’avion.
En effet, le poids des sièges, de la moquette, de certains
meubles et même des gobelets en plastique a été réduit. L’avion
a également suivi une trajectoire sur mesure qui lui a permis
de monter le plus régulièrement possible, sans palier
intermédiaire, et de descendre de la même façon, afin de
consommer moins de carburant et de produire moins
d’émissions sonores. Enfin, ce vol « vert » a utilisé des
biocarburants issus d’huiles usagées mélangés à 50 % de

BRÈVES

MOSAÏQUE
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Premier vol «vert » pour Air France

kérosène. Selon Air France, ce vol a émis 54 g de CO2 par passager
par kilomètre, soit une réduction de moitié par rapport aux
émissions d’un vol traditionnel.
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www.foiq.qc.ca

Vous êtes étudiant en génie au premier cycle�? 

Présentez votre candidature…  
vous pourriez recevoir une bourse de 5 000�$�! 
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«Drone» d’impression

D
es ingénieurs de l’université de
Southampton en Grande-Bretagne ont
conçu et fait voler un drone de 2 m

d’envergure pouvant atteindre une vitesse
de 160 km/h.
Cet avion miniature est particulier, car il a

été entièrement conçu par ordinateur et
moulé à l’aide d’une imprimante laser 3 D,
puis assemblé sans outil en quelques minutes!
Le projet SULSA (Southampton University
Laser Sintered Aircraft) pourrait révolutionner
la conception des aéronefs, notamment en
réduisant le temps nécessaire à leur réalisation
et, du fait même, les coûts.

C
onsommer moins de kérosène en réduisant
le poids des avions, c’est le casse-tête que
tentent de résoudre la majorité des avion -

neurs dans le monde. Pour relever ce défi,
Norduyn, une entreprise québécoise, apporte
une partie de la solution grâce à son produit phare
Quantum, le chariot-repas certifié le plus léger
de l’industrie.
Fruit d’un partenariat entre Norduyn et LSG

Sky Chefs, une filiale de Lufthansa, les chariots-
repas Quantum sont faits à partir de matériaux
composites et pèsent moins de 10 kg, contre
12 kg pour les chariots en aluminium. Pour une
compagnie aérienne qui opère cinq vols
quotidiens entre Paris et Montréal avec des
Boeing 747, à raison de 80 chariots par avion,
cela représente des économies de 307 tonnes
de CO2 et de près d’un demi-million de dollars
par an. Cet argument a sans doute motivé la
compagnie aérienne Lufthansa, qui a passé en
septembre dernier une commande de 30 000
chariots-repas Quantum pour équiper ses vols
au cours des prochaines années. Beaucoup de
travail en perspective pour cette entreprise qui
ne comptait en 2005 que 10 employés contre
150 aujourd’hui.

Quantum : petits kilos, grande différence

N
or
du
yn
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C
’est une première pour l’Ordre
des ingénieurs du Québec. Sa
présidente, MmeMaud Cohen, ing.,
explique : «Cela fait des années

que les ingé nieurs souhaitaient une cam-
pagne pour faire connaître la profession
sous ses différentes facettes. L’ingé nierie,
c’est bien plus que simple ment des ponts et des
routes. L’ingénierie est partout, elle irrigue notre
société.» Et de poursuivre : « Je souhaite que les gens réalisent
que les ingénieurs ont une grande in fluence dans notre vie
quotidienne. Ils font évoluer les choses et contri buent à
l’avan cement de la société. Quand je dis aux gens que les
ingé nieurs sont impliqués dans la fabri ca tion de médicaments
ou de prothèses, par exemple, ils sont étonnés. »

Faire connaître
l’ingénierie
La plupart des études indi -
 quent que, dans l’es prit du
public, la profes sion d’ingé -
nieur est sur tout as sociée
aux gros ou vrages. «Mais
les ingé nieurs ne travaillent
pas que sur des barrages!
Prenez l’exemple de la société
québécoise. On dit que la
population est vieillissante
et qu’elle aura besoin de plus
en plus de méde cins. C’est
vrai, mais on oublie qu’aujour -
d’hui, ce sont les ingé nieurs
qui conçoivent les outils de
chirurgie, d’imagerie médi-
cale et de suivi à distance
des patients. Nous avons beaucoup de sensibilisation à faire
et nous commençons aujourd’hui. »

L’image de l’ingénieur
L’annonce télévisée ne vise pas à créer ou à rectifier l’image des
ingénieurs. Les ingénieurs jouissent de la confiance du public,
et ce, malgré les reportages associant certaines firmes à des
dysfonctionnements.
L’annonce met en relief les valeurs qui valent aux ingénieurs

cette estime. «Nous valorisons avant tout la compétence, le
sens des responsabilités, l’engagement social et l’éthique,
souligne la présidente de l’Ordre. Quand je dis engagement
social, je ne pense pas à un simple geste comme distribuer
des paniers à Noël. Je pense à un réel engagement dans le
bien-être de notre société et la protec tion de l’envi ronnement.

Les ingé nieurs ont la chance que l’exer -
cice de leur profession, en soi, est un
engagement. »
«Le tournage été le fruit d’un travail
d’équipe. Nous tenons notamment à remer -

cier l’École Polytechnique de Montréal pour
sa collaboration», conclut Maud Cohen.

Denis Villeneuve
Denis Villeneuve, le réali sateur de l’annonce, est l’un des
grands cinéastes du Québec. Il est l’auteur du long mé trage
Polytechnique, portant sur la tuerie de l’École Polytech nique
de Montréal et, plus ré cem ment, d’Incen dies. Ce film était en
nomi nation aux Oscars 2011 et a remporté huit prix Génie
et neuf prix Jutra, notamment celui du meil leur film et de la
meil leure réalisation.

Pour le réalisateur « le
génie a plus d’un lien avec
le monde du cinéma. Dans
les deux professions, on
com mence un projet par une
démarche virtuelle : dans un
cas, on fait un plan, dans
l’autre, un scénario. On passe
ensuite par une étape de
proto typage ou de montage,
et ce n’est qu’après toute
une série de modi fi  cations et
de perfectionnement que l’on
passe à la commer ciali sation
ou au lancement. »
Le scénario de l’annonce

est à la fois un défi techno -
logique et une ode au génie.
Le cercle est omniprésent.

« Dans ce clip, explique Denis Villeneuve, j’essaie de faire
passer toute l’humanité cachée derrière les technologies
qui nous entourent. Tous ces grands moments du progrès
humain s’enchaînent en un cercle qui rappelle l’œil de
l’ingénieur. »
Et c’est avec nos yeux que nous découvrirons cette annonce,

un premier pas vers la sensibilisation du grand public.

En ce mardi 18 octobre, le Centre des sciences de
Montréal s’est métamor phosé en un grand studio de
cinéma. Un réalisa teur de pres tige, un directeur de
la photo graphie renommé, des figurants et une
douzaine de techniciens s’y sont réunis pour
le tour nage d’une annonce télévisée de
30 secondes qui sera diffusée à compter
de la mi-novembre.
Par Huguette Guillhaumon Silence, 

on tourne!

VALORISATION DE LA PROFESSION 

En plus du cinéaste Denis Villeneuve, qui a réalisé cette publi -
cité, l’Ordre a pu s’appuyer sur une équipe de professionnels
aguerris. La firme de communication Bleublancrouge, l’agence
Cinélande, le directeur de la photographie André Turpin et
le musicien Benoît Charest, pour ne citer que ceux-là, ont été
les fiers artisans de cette aventure.



L’ORDRE PART EN CAMPAGNE 

Nous nous engageons chaque jour à mettre à profi t 
nos compétences, notre rigueur et notre vision pour 
que le monde progresse.

Voilà le message au cœur d’une toute nouvelle 
campagne de valorisation de la profession qui mettra 
en lumière la multiplicité de nos disciplines et les 
valeurs que nous partageons.

Soyez témoin du coup d’envoi de cette publicité 
télévisée, le dimanche 13 novembre prochain, dans 
le cadre de l’émission Tout le monde en parle, sur les 
ondes de Radio-Canada.

Maud Cohen, ing., présidente

                DATE  DIR. PRODUCTION            DATE                         DATE  DIR. ARTISTIQUE             DATE

 

  

         
         

           

      



14 : : : : NOVEMBRE 2011

DOSSIER  AÉRONAUTIQUE

À quoi ressemblera l’avion du futur ? 
À une immense aile volante, à une fusée, 
à un cigare ailé, à un cylindre à double fuselage ? 
Aura-t-il ou non une queue ? Où seront placés les
moteurs ? À l’arrière, sur le dessus, à l’intérieur ? 

Par Jeanne Morazain

T
outes ces pistes sont à l’étude, mais bien malin qui
pour rait prédire quelle configuration permettra à
l’industrie aéronautique d’atteindre ses objectifs de
performance. L’Organisation de l’aviation civile inter-

nationale (OACI) et l’Air Transport Association (ATA)
souhaitent en effet que l’industrie soit carboneutre en 2020
et qu’elle réduise son empreinte écologique globale de
moitié d’ici 2050, tout en maintenant une croissance
annuelle de 5 %. 
Tous les avionneurs poursuivent donc les mêmes

objectifs : réduire la consommation de carburant et les
impacts environnementaux de leurs appareils ; dimi nuer
leurs coûts de développement et de fabrication ainsi que
les coûts d’exploitation pour le client. Par contre, aller
plus vite n’est pas une priorité, car on ne sait pas encore
traverser le mur du son sans consommer beaucoup de
carburant, laisser une longue traînée et produire des
émissions polluantes. Très coûteux et source de
pollu tion atmosphérique et sonore, le Concorde n’a
pas duré.  

DE NOUVELLES CONFIGURATIONS
Pour atteindre les cibles qu’elle s’est fixées,
l’industrie travaille sur plusieurs fronts. La
configuration classique – un fuselage
flanqué de deux ailes latérales sous
laquelle logent les moteurs et terminé
à l’arrière par une imposante queue –
achève son règne, car elle ne permet
plus que de faibles gains de perfor-
mance, affirme Jean-Yves Trépanier,
professeur à l’École Polytechnique
et titulaire de la Chaire de recherche
industrielle CRSNG-J.A. Bombardier-
Pratt & Whitney Canada en inté-
gration du design pour l’efficacité
des avions (IDEA).
«Nous sommes partout à la li mite

du possible. Pour parvenir au niveau
de performance recherché, il faut

L’avion 
de 2025



anisotropes intelligents, travailler avec des biocomposites
tels que la fibre de bois. La tendance est donc d’utiliser des
matériaux composites pour construire le fuselage. Comme
ces matériaux sont moins sensibles à la corrosion, cette
option est d’autant plus avantageuse que l’appareil est
plus confortable en raison d’un degré d’humidité plus élevé,
ce qui fait que l’air à l’inté rieur est moins sec; de plus, comme
la pression ressentie augmente, il y a moins de variation
avec la pression au sol ».

DES MOTEURS MOINS LOURDS
L’intégration des différents systèmes électroniques contri -
buera à alléger encore davantage l’appareil. «Ce sera aussi
plus efficace, souligne Fassi Kafyeke. La tendance actuelle
en avionique est de remplacer les boîtes de contrôle exclu-
sives à chaque système par une boîte unique dont dépen-
dent l’ensemble des systèmes. Une autre façon de faire est
d’installer des ordinateurs qui communiqueront par satel-
lite avec des ordinateurs au sol et assureront le contrôle
du trafic aérien. Les contrôleurs d’aujourd’hui deviendront
des gestionnaires d’un trafic aérien toujours plus lourd. »
De leur côté, les motoristes cherchent à réduire le poids

des moteurs, constate Hany Moustapha, professeur et
directeur d’AÉROÉTS à l’École de technologie supérieure
(ÉTS), Fellow senior de la recherche Pratt & Whitney
Canada et titulaire de la Chaire de recherche industrielle
CRSNG-P & WC sur l’intégration et l’optimisation du sys-
tème de propulsion : «Cette réduction passe non seulement
par l’utilisation de matériaux autres, notamment des com-
posites, mais aussi par le remplacement des systèmes
hydrauliques et pneumatiques par des systèmes contrôlés
électriquement et alimentés par l’énergie du moteur. » La
conversion au tout électrique touche plusieurs autres
systèmes, dont les systèmes de conditionnement de l’air,
de dégivrage et de freinage, où des vérins électriques rem-
placeront les vérins hydrauliques.
Les nouvelles générations de moteurs consommeront

moins de carburant, pour suit Hany Moustapha, qui a

absolument concevoir une nouvelle
confi gu ration et miser sur des design
entière ment nouveaux qui intègrent
l’ensemble de l’appareil en un seul
système, y compris les moteurs. L’ap-
proche IDEA consiste à mettre au
point des outils de modélisation avec
lesquels concevoir de nouvelles confi -
gurations plus aérodynamiques, puis
à mesurer l’efficacité et les impacts
des modifications apportées. » L’ingé -
nieur Fassi Kafyeke, directeur des tech -
nologies stratégiques chez Bombardier
Aéronautique, le croit aussi : « Les
avions qui seront lancés à partir de
2020-2025 seront différents de ceux
qui le seront dans les dix prochaines
années. Les changements de configu -
ra tion de cette nouvelle génération
d’appareils seront significatifs et bien
visibles. » Il ne faut pas s’attendre à
de spectaculaires bonds en avant : la
sécurité des passagers impose une
évolution progressive par petits pas. 

LA SÉCURITÉ AVANT 
LA PERFORMANCE
Peu importe leur configuration, les
avions de demain résisteront moins à
l’avancée de l’appareil. «La traînée de
l’avion étant moindre, celui-ci consom me
moins de carburant à la même vitesse
ou peut aller plus vite sans recourir à
des moteurs plus puissants», explique
Fassi Kafyeke. Toutefois, ajoute-t-il,
«le rôle de l’aérodynamicien ne se li mite
pas à l’amélioration de la performance.
Il doit également s’assurer que l’ap pa -
reil respecte toutes les normes de cer-
tification et demeure sécuritaire, qu’il
est stable, et que le pilote le maîtrise
parfaitement».
Une autre façon d’économiser du

carburant consiste à réduire le poids
de l’appareil. L’ingénieur Clément
Fortin, président-directeur général du
Consortium de recherche et d’innova-
tion en aérospatiale au Québec (CRIAQ),
croit que « le recours aux matériaux
composites, à des alliages novateurs
et aux nanomatériaux pourrait alléger
de 20 % les appareils, à la condition
de repenser leur structure. On pourrait
par exemple tisser les matériaux
composites, utiliser des matériaux
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Moteur Pratt &
Whitney Canada PT6

Clément Fortin, ing.
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travaillé plus de trente ans chez Pratt
& Whitney Canada : «Les principales
composantes du moteur, le compres -
seur et la turbine, atteindront une effi-
cacité optimale entre autres parce que
les matériaux résisteront à une plus
grande chaleur ou seront intelligents,
c’est-à-dire qu’ils changeront de carac -
téristiques en fonction du déroulement
du parcours : leur cycle thermodyna -
mique variera selon le contexte de vol,
s’adaptera à la température et à l’alti-
tude. On verra aussi apparaître des
matériaux autoréparables. Enfin, l’em-
placement du moteur fait l’objet de
plusieurs recherches. »

DU CARBURANT RÉELLEMENT VERT
En additionnant les mesures qui ont
pour effet de réduire la consommation
de carburant, les avionneurs et les
motoristes sont gagnants à la fois sur
le plan économique et sur le plan envi-
ronnemental. Leurs efforts ne s’arrê tent
pas là. Ils misent sur les bio carburants
pour diminuer encore davantage leur
empreinte écologique. «Les hydrocar-
bures sont des res sources non renou-
velables qui produi sent des gaz à effet
de serre lorsqu’on les brûle, rappelle
Fassi Kafyeke. Les biocarbu rants pro -
vien nent de ressources renouvelables
dont la culture absorbe le carbone.
L’utilisation de biocarburant se traduit
donc par une production nette de car-
bone beaucoup plus faible. Mais atten-
tion, pas question de concur rencer
l’agriculture. L’industrie aéro nau tique
mondiale a clairement énoncé sa posi-
tion : le biocarburant ne doit pas pro -
venir des plantes du cycle alimen taire
ou de l’utilisation de terres agricoles.
Il sera plutôt produit à partir de plantes
qui croissent en milieu semi-désertique,
d’algues marines, de résidus, l’origine
pre mière de la biomasse n’ayant pas
vraiment d’importance. » 

LE BIOCARBURANT NE DOIT PAS
PRO VENIR DES PLANTES DU CYCLE
ALIMEN TAIRE OU DE L’UTILISATION
DE TERRES AGRICOLES.

Le grand défi des constructeurs d’avions est l’intégra-
tion optimale des différentes mesures envisagées, ce dont
témoigne la création récente de deux chaires en intégra-
tion, celles dont Jean-Yves Trépanier et Hany Moustapha
sont les titulaires. «Des contraintes apparaissent lorsqu’on
pousse le design ou tout autre élément particulier, fait
remarquer le premier. Ces contraintes peuvent avoir un
impact sur le niveau de performance recherché. Par exemple,
la théorie peut indiquer de placer le moteur à un endroit
donné. Or, à cet endroit, l’entrée d’air pourrait être moins
uniforme qu’ailleurs, ce qui nuirait à la performance du
moteur. Grâce à la dynamique numérique des fluides, nous
serons en mesure d’évaluer si les avantages l’emportent
sur les inconvénients. »
De même, l’allègement des appareils a pour effet non

désiré une augmentation des vibrations et du bruit à l’inté -
rieur comme à l’extérieur de l’appareil. « Il faut trouver des
moyens pour atténuer ces bruits, reconnaît Clément Fortin.
En choisissant par exemple des matériaux qui absorbent
les vibrations sonores ou en intégrant des dispositifs qui
les amortissent à l’intérieur des composites. » L’aérodyna -
mique est aussi porteuse de solutions autant pour le bruit
dans la cabine que pour celui produit à l’extérieur par la
soufflante du moteur et le jet qui sort à l’arrière. 
L’intégration impose des choix, voire des compromis,

admet Jean-Yves Trépanier. « Il faut parfois sacrifier un peu
de performance pour consommer moins de carburant,
générer moins de bruit, produire moins d’émissions pol -
luantes, notamment près des aéroports. »
Les outils de conception et de modélisation sont d’une

grande importance pour réussir cette intégration. «Nous uti -
lisons des méthodes avancées à haute fidélité qui créent
des modèles très proches de la réalité, poursuit le chercheur.
Par exemple, nos modèles basés sur la physique illustrent,
avec la plus grande précision, comment se fera l’écoule-
ment des fluides sur les surfaces de l’avion. Pour cela, nous
disposons de puissants ordinateurs capables de réaliser de
longues et complexes analyses pouvant prendre jusqu’à une
journée. »

DES IMPÉRATIFS ÉCONOMIQUES ET ÉCOLOGIQUES
Un changement ne vient jamais seul non plus. Modifier la
configuration d’un avion implique de repositionner toutes ses
composantes, de redessiner chacune des pièces, de refaire
l’aménagement  intérieur afin que les usagers voyagent dans
le plus grand confort possible. «Chaque fois qu’on recourt à
un nouveau matériau, il faut apprendre à le façonner, repenser
la chaîne de fabrication, fait remarquer Clément Fortin.
Le retard de trois ans dans le lancement du Boeing 787
Dreamliner, le premier appareil dont la structure est à
50 % faite de matériaux composites, est dû essentiellement
à des difficultés du côté de la chaîne de production. » 
De la première esquisse à la certifi cation et au premier vol,

les coûts s’addi tionnent. L’industrie a donc tout intérêt à réduire
le temps de développement, affirme Hany Moustapha :

Hany Moustapha, Ph. D.

Fassi Kafyeke, ing.
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«Dans les années 1980, celui-ci était en moyenne de quatre
à cinq ans ; depuis, il a été ramené à trois ans, voire un peu
moins. L’objectif des travaux de la chaire que je dirige est
de le réduire à deux ans au maximum. Car c’est le coût qui
fait ultimement la différence, les grands motoristes étant
techno lo giquement sur un pied d’éga lité. » Chez les grands
avionneurs aussi, la compé tition se fait beaucoup sur les
coûts, de conception mais aussi de fabrication et de fonc-
tionnement. À performance égale, le choix se portera sur
l’appareil qui, globalement, entraîne le moins de coûts à
l’achat et à l’usage. Le temps de développement et du mon-
tage, la quantité de matériaux utili sés, la consommation de
carburant, l’intégration optimale des différents éléments

Presse 
photo composite
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et systèmes, tous ces facteurs et bien
d’autres influen cent le coût total. 
L’industrie aéronautique est soumise

à des impératifs économiques et éco -
lo giques auxquels elle pourra mieux
répondre si elle adopte une perspec-
tive globale. «L’approche cycle de vie
est devenue incontournable», reconnaît
Fassi Kafyeke. Avionneurs et moto -
ristes doivent concevoir des avions qui
utilisent le minimum de ressources,
de la concep tion à la mise au rancart.
Le CRIAQ finance des recherches sur
le recyclage des métaux et des maté -
riaux composites visant à favoriser
leur réutilisation et leur valorisation au
moment du démantèlement. La fabri-
cation haute performance est aussi à
l’ordre du jour des chercheurs sou -
tenus par le consortium.  
Un avion est un tout. Selon Hany

Moustapha, « l’indus trie a surtout
besoin d’ingénieurs généralistes qui
connais sent plus d’une discipline, des

Vente ou location...
nous sommes générateurs de solutions !

Nous avons également un vaste choix de génératrices d’occasion. Communiquez 
avec votre représentant Hewitt pour planifi er vos besoins en énergie.

Que ce soit une génératrice 
pour des besoins résidentiels, 

commerciaux, industriels, 
institutionnels ou 

municipaux, Hewitt Énergie 
est en mesure de relever tous 
les défi s et de vous assurer la

tranquillité d’esprit.
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ingénieurs qui comprennent l’aéro-
dynamique, le refroi dissement des
matériaux, le processus de fabrication,
l’intégration du sys tème de propul-
sion, qui savent déterminer la fiabi -
lité et la longévité des pièces, etc. Ce
sont des compétences de ce type que
nous devons nous efforcer de leur
inculquer dans nos écoles et facultés
de génie ». 
La formation de ces futurs ingé -

nieurs se doit d’être très pratique.
L’indus trie est partenaire de nombreux
projets, notamment les sociétés techno -
logiques et les clubs scientifiques.
Elle offre des stages en milieu de tra-
vail. Cela doit continuer, insiste Hany
Moustapha, qui se réjouit du fait que
« les étudiants de l’ÉTS ont la chance
de se familiariser durant leur formation
avec un système de conception iden -
tique à celui qu’utilise Pratt & Whitney
Canada. Ils travaillent sur du réel, et
c’est un plus ! » �

Des avions sûrs et écologiques
Au Salon international de l’aéronautique et de l’espace Paris Le
Bourget, en juin 2011, les visiteurs ont rêvé devant l’avion transpa -
rent à membrane intelligente offrant une vue panoramique sur le
ciel ou le supersonique aux allures de fusée permettant de faire le
trajet Paris-Tokyo en deux heures et demie. Ces propositions futu -
ristes d’Airbus et de EADS ne verront pas le jour avant plusieurs
décennies, si elles se réalisent jamais. 

Nombreux sont les grands centres de recherche et les compa -
gnies qui travaillent intensivement sur de nouveaux concepts
d’avion. Boeing, la NASA et l’Air Force Research Laboratory (AFRL)
sont partenaires du projet d’avion à aile fusionnée connu sous le
sigle BWB (Blended Wing Body). La Chaire de recherche indus-
trielle CRSNG-J.A. Bombardier-Pratt & Whitney en intégration du
design pour l’efficacité des avions (IDEA) de Montréal soutient le
développement d’outils de modélisation adaptés à ce type de
design très complexe d’un point de vue aérodynamique. Par
ailleurs, une équipe dirigée par Marc Drela et regroupant des
chercheurs du Massachusetts Institute of Technology (MIT), de la
NASA et de Pratt & Whitney propose un avion à double fuselage avec
moteurs montés à l’arrière. Pendant ce temps, à l’Imperial College
de Londres, Varnavas Serghides a imaginé un appareil sans queue
dont les moteurs sont placés au-dessus des ailes.
Peu importe la configuration des futurs avions, on peut être

certain qu’ils seront sûrs et écologiques : ils seront plus légers,
moins énergivores et propulsés par des biocarburants ; ils produi -
ront moins d’émissions polluantes et bruyantes ; ils seront fabri -
qués avec moins de ressources, dans une chaîne de production
haute performance, et produiront moins de déchets. Le concept
qui s’imposera sera celui qui réunira toutes ces caractéristiques
au coût le plus bas pour les constructeurs et les compagnies
aériennes. 

« L’APPROCHE CYCLE 
DE VIE EST DEVENUE
INCONTOURNABLE. »
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Qu’apportent à la formation des futurs ingénieurs ces
projets étudiants ? Comment influencent-ils l’orien -
ta tion professionnelle de ceux qui y participent ?
Ce sont là quelques-unes des questions posées à

trois étudiants, Nicolas Kudeljan, Guillaume Dorion-Racine
et Martin Weil Brenner, qui se sont engagés à fond dans
des projets aéronautiques.
Nicolas Kudeljan est étudiant en troisième année à l’École

Polytechnique. Il est l’un des fondateurs de la société
tech nique Oronos, créée il y a deux ans (voir l’encadré).
Il est membre de l’équipe de propulsion. Le défi que s’est
fixé l’équipe pour cette année l’enthousiasme : «Nous
allons concevoir notre propre moteur. Nous avons fait six
lancements jusqu’à maintenant, dont un dans un concours,
mais avec des moteurs achetés. Nous avons assez bien fait.
Toutefois, nous croyons être en mesure de nous rapprocher
davantage de la cible à atteindre avec un moteur conçu
spécialement pour notre fusée. »

LE MOTEUR
Oronos est l’occasion pour Nicolas d’utiliser de façon concrète
les connaissances acquises durant les cours théoriques.
«La résistance des matériaux, la dynamique des fluides,

les tuyères, ces notions sont devenues
très réelles grâce à Oronos. Il arrive
que le projet devance le programme,
ce qui facilite la réussite de certains
cours. »
Il fait état de sa participation au

pro jet dans son CV. «C’est une exper-
tise que n’ont pas tous les étudiants.
Je suis convaincu que cela m’a aidé à
obtenir un stage chez Bombardier
Aéronautique. Quand je suis entré à
Poly, je voulais être ingénieur en méca -
nique ; aujourd’hui, je sais que je veux
l’être dans le domaine aérospatial. »

LE TRAVAIL D’ÉQUIPE
Étudiant en génie logiciel à l’École de
technologie supérieure (ETS), Guillaume
Dorion-Racine s’intéresse aux drones.
Avec d’autres, il a redémarré le club
scientifique Dronolab, il y a un an et
demi (voir l’encadré). «Nous visons
un retour à l’International Aerial
Robotics Competition en août 2012»,
indique le capitaine du projet qui re -
groupe une vingtaine de participants.

La relève se révèle 
À l’École Polytechnique, on les appelle sociétés
techniques ; à l’École de technologie supérieure,
clubs scientifiques. Ces regroupements proposent
aux étudiants de relever des défis techniques 
et de se mesurer à des équipes d’ailleurs 
dans le monde. 

Par Jeanne Morazain

Projet d’étude 
pour les avions 
à aile fusionnée 

(blended wing body).

Nicolas Kudeljan
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La liste de ce que lui apporte cette
expérience est longue : « Je comprends
mieux la dynamique du travail d’équipe
et la nécessité de bien communiquer. J’ai
appris à gérer les conflits, à entrer en rela-
tion avec différents types de personnalité et
à composer avec le stress. Dronolab étant
un projet multidisciplinaire, j’ai été amené
à adopter une perspective globale qui intègre
les bases des différents champs de spécia -
li sation mis à contribution dans sa réalisation.»
Est-ce que sa participation à Dronolab

l’aide dans ses études ? Il hésite, pour finale-
ment ad mettre qu’il y consacre tellement d’heures

que cela empiète parfois sur son temps d’études. Il s’em-
presse cependant d’ajouter : «Cela m’a par contre facilité
l’obtention de stages, dont celui que je termine chez CAE,
où j’ai justement travaillé sur un projet de drone. Mon
choix de faire carrière dans l’industrie aéronautique dans
le secteur des logiciels résulte de ma participation à
Dronolab. »

LE DESIGN
Martin Weil Brenner est étudiant à la maîtrise à Polytech-
nique. Son projet d’étude est de développer une méthodolo-
gie de design conceptuel préliminaire pour les avions à aile
fusionnée (blended wing body). Il est associé à la Chaire de
recherche industrielle CRSNG-J.A. Bombardier-Pratt &
Whitney sur l’intégration du design pour l’efficacité des
avions (IDEA), ce qu’il trouve très stimulant. 
Ce projet de maîtrise est l’aboutissement direct de son

implication pendant trois ans dans la société technique
Avion cargo, qui a connu beaucoup de succès dans les
concours internationaux : «C’est là que j’ai acquis mes
connaissances de base dans le design d’avion et une pre-
mière expertise technique. J’y ai aussi développé plusieurs
aptitudes personnelles, telles que la gestion du temps, la
gestion d’équipe et la capacité de résoudre des problèmes,
l’une des plus précieuses, qui fait appel à la débrouillardise,

à la créativité, qui oblige à exploiter ses connais sances au
maximum. C’est la base du travail de l’ingénieur, non ?»
Devoir appliquer immédiatement ce qu’on lui enseignait

et même plus a été une source de motivation pour Martin
tout au long de ses études en génie mécanique, concentra -
tion aéronautique : « Il nous fallait parfois aller chercher
des connaissances qu’on ne nous avait pas encore ensei -
gnées. Ce fut le cas notamment pour les matériaux compo -
sites.» Un stage chez Bombardier Aéronautique l’a confirmé
dans son orientation de carrière : travailler à la conception
d’avions, chez un avionneur de préférence. �

Des défis pour apprendre
Créée à l’hiver 2010, la société technique Oronos de l’École
Polytechnique de Montréal a participé au concours de juin
2011 de l’Experimental Sounding Rocket Association (ESRA).
L’équipe travaille déjà à la conception d’une nouvelle
fusée avec l’intention de participer au prochain concours
prévu en juin 2012. Le défi à relever ? L’engin transportant
une masse de 4,54 kg (10 lb) doit atteindre une altitude
de 3 048 m (10 000 pi) avec le plus de précision possible.
L’équipe entend y arriver avec une fusée de type
hybride employant un combus tible solide et un com-
burant liquide, dans ce cas-ci polybutadiène à termi-
naison hydroxy accéléré avec du N2O. 

Le club Dronolab de l’École de technologie supé -
rieure (ETS) a l’intention de mettre au point un appa reil
volant autonome capable de participer à des missions
de reconnaissance. Ce drone, un hélicoptère de type
quadrotor, fonctionnera sans pilote, tant au sol qu’en
vol. Il sera notamment équipé de capteurs électron-
iques, d’un GPS et de boussoles numériques, de sorte
qu’il pourra trouver son chemin et détecter les obsta-
cles qui se dressent devant lui pendant les simulations
impo sées pendant le concours. 
Le défi Avion cargo intéresse des étudiants de

Polytechnique et de l’ETS, qui ont chacune leur équipe.
Il s’agit de concevoir un avion-cargo téléguidé obéis-
sant à des règles de design très strictes, capable
d’effec tuer un vol complet (décollage, exécution d’un
tour en vol, atterrissage) tout en transportant la plus
lourde charge possible. L’avion doit décoller en moins
de 61 m (200 pi), exécuter un vol et atterrir en moins
de 122 m (400 pi). L’objectif est donc de créer un
appareil, à la fois léger et très rigide, présentant le
meilleur ratio poids-performance, tout en mettant
l’accent sur la charge utile.
Les concours internationaux comportent plu sieurs

catégories. Depuis quelques années, l’équipe de
Polytechnique y présente plusieurs avions qui ont rem-
porté des premières places. L’équipe de l’ETS s’est aussi
classée en tête sous plusieurs aspects.  
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Boucliers atomiques
L

es plus fines particules pulvérisées du volcan se seraient
immiscées jusque dans la chambre de combustion où la
chaleur les aurait fait fondre, ce qui aurait formé un
dépôt. Dans les deux cas, l’aérodynamisme de l’appareil

et l’efficacité du moteur en auraient souffert ; cela aurait
même pu provoquer la panne totale.
Ce n’est pas la première fois que l’industrie aérospatiale

rencontre des grains de sable. Les Soviétiques ont connu
de sérieux problèmes techniques lorsqu’ils ont envahi
l’Afghanistan en 1980. Les moteurs des avions et surtout
ceux des hélicoptères, opérant dans des milieux encore
plus hostiles, ont subi une usure prématurée occasionnée
par l’effet abrasif du sable et de la poussière. Lors de la guerre
du Golfe, en 1991, certains hélicoptères britanniques ne pou-
vaient voler plus de 20 heures, toujours en raison de l’éro-
sion que cause le sable sur les moteurs et les pales. Depuis,
la recherche a permis de concevoir des revêtements pro-
tecteurs qui améliorent la performance des matériaux dans
de telles conditions. La course pour la mise au point de revête-
ments toujours plus résistants bat son plein et l’École Poly-
technique de Montréal se révèle un sérieux contributeur.

COUCHES MINCES
«Nous avons créé un matériau extrêmement résistant à l’éro-
sion, un mélange de nitrure de titane, de silicium et de car-
bone», déclare fièrement Jolanta-Ewa Klemberg-Sapieha,

Quand le volcan islandais
Eyjafjöll est entré en
éruption en avril 2010, 
des centaines de vols ont dû
être détournés. La raison ?
Le danger que représentaient
pour les avions les plus
gros grains de silice éjectés
du volcan, qui auraient érodé
les pales du compresseur
situé à l’avant du moteur.

Par Gilles Drouin



professeure-chercheure au Départe-
ment de génie physique de l’École
Polytechnique de Montréal. Jolanta
Sapieha est aussi codirectrice, avec
son collègue Ludvik Martinu, ingé -

nieur et professeur, du Laboratoire des revêtements fonction -
nels et ingénierie des surfaces de ce même établissement.

Le matériau en question sert à former des revêtements
de protection pour les métaux, le verre et les produits en
poly mère. Ces revêtements sont ce que
l’on appelle des « couches minces », dont
l’épais seur varie, selon les applications,
de quelques nano mètres à une dizaine de
micromètres.
L’idée d’enrober les

matériaux afin de contrer
les effets néfastes de l’usure
et de la corrosion n’est pas
nouvelle. La techno logie des
couches minces a progressé
rapidement avec la mise au
point de techniques sous
vide plus efficaces. « Il a été
alors possible d’atteindre
des vides suffisamment
poussés pour faire de la pul-
vérisation et obtenir une
pureté de matériaux néces-
saires pour les applications»,

« IL EST POSSIBLE D’UTILISER UN
MATÉRIAU DE BASE MOINS CHER
ET D’AMÉLIORER SES PROPRIÉTÉS
AVEC DES COUCHES MINCES. »

Exemple d’un système
de dépôt par pulvérisation
magnétron, l’une des
techniques de dépôt de
couches minces les plus
couramment utilisées 
dans l’industrie.

Système de dépôt
équipé de deux
magnétrons, ce qui
permet le dépôt de
couches minces 
par pulvérisation.
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explique Bill Baloukas, ingénieur
junior et étudiant au docto rat. Le vide
permet, entre autres, d’éviter que les
matériaux uti lisés ne réagissent avec
l’oxygène présent dans l’air.
Les revêtements protecteurs font

partie de notre vie quotidienne depuis
plusieurs années. « Il y a beaucoup
d’applications dans le domaine auto-
mobile», mentionne l’ingénieur Étienne
Bousser, étudiant au doctorat. Les pis-
tons de plusieurs moteurs automobiles
sont recouverts d’une couche de type
DLC (diamond like carbon), une couche
de carbone dure qui combine résis-
tance (une dureté de catégorie semi-
diamant) et lubrification (comme le
graphite). Il y a aussi des couches minces
sur vos lunettes et sur les billets de
banque (voir l’encadré «Les applica-
tions dans le domaine de l’optique »).

Pourquoi ajoute-t-on des couches
minces alors qu’on peut améliorer la
résistance des matériaux de base
comme l’acier ? « L’avan tage réside
dans le fait que le procédé des couches
minces par plasma sous vide permet
de pousser à l’extrême les propriétés
que nous recherchons, ce qui n’est pas
faisable avec un matériau massique
comme l’acier ou l’alumi nium», précise
Étienne Bousser. Par exemple, l’acier
le plus dur qu’on arrive à produire peut
avoir une dureté (résistance à la défor-
mation plastique) de 7 à 8 gigapascals.
«Les couches minces peuvent atteindre

jusqu’à 50 ou 60 gigapascals, plus qu’à mi-chemin du diamant,
dont la dureté est de 100 gigapascals », indique Étienne
Bousser. Et la techno logie se raffine de plus en plus.
En prime, l’utilisation des couches minces réduit les

coûts de fabrication. Il existe en effet des matériaux

De g. à dr. : 
Marwan Azzi, 
Bill Baloukas, ing. jr ,
Etienne Bousser, ing.,
Jolanta Sapieha,
Ludvik Martinu, ing.

Filtres interférentiels
constitués de matériaux
diélectriques de bas et
haut indice de réfraction
(SiO2 et Ta2O5) déposés
par pulvérisation par
double faisceaux d’ions.
Les couleurs perçues
sont purement dues à
des effets d’interférence
lumineuse.
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Des matériaux «intelligents»
L’équipe de Jolanta Sapieha et Ludvik Martinu se penche
aussi sur les revêtements intelligents. En gros, il s’agit de
matériaux qui s’adaptent à leur environnement. Leurs
caractéristiques changent sous l’effet de la chaleur, de
l’humidité, de la pression, d’un courant électrique, de la
lumière et ainsi de suite. « La plupart des matériaux
actuels sont statiques ou changent très peu», men-
tionne Bill Baloukas. Cet étudiant au doctorat analyse
des matériaux électrochromiques et thermochromiques,
c’est-à-dire qui changent de couleur lorsqu’ils sont
soumis à un courant électrique ou à une source de
chaleur. Ces propriétés permettraient, entre autres,
d’ajou ter un élément de vérification dans le domaine
de la sécurité. «Les revêtements optiques intéressent
grandement le secteur spatial, nous dit Jolanta Sapieha.
D’ailleurs, nous collaborons aussi avec l’Agence spatiale
canadienne pour des applications des matériaux ther mo -
chromiques pour lesquels il serait possible de moduler
la réflectivité et l’émissivité en fonction de la position
d’un satellite. »
Différents matériaux inorganiques sont explorés.

Pour les revêtements électrochromiques, les oxydes de
tungstène (WO3) s’avèrent appropriés à certains usages
et pourraient faire leur entrée sous peu pour la fenes-
tration dite intelligente. « En optique, ajoute Bill
Baloukas, nous recherchons des matériaux avec des
indices de réfraction variés et adaptés aux diverses
applications. Plusieurs oxydes sont intéressants en rai-
son de leur faible capacité à absorber la lumière visible
et de leurs indices de réfraction, qui varient approxima-
tivement de 1,38 à 2,5. »

« LA CORROSION PEUT DÉTÉ RIORER
UNE COUCHE MINCE ET LUI FAIRE
PERDRE SES PROPRIÉTÉS DE
RÉSISTANCE À LA FRICTION.»
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massiques très avancés d’un point de
vue technologique, mais qui sont aussi
très coûteux. «Il est possible d’utiliser
un matériau de base moins cher et
d’améliorer ses propriétés avec des
couches minces », nous dit Étienne
Bousser. Cette technologie ouvre aussi
la voie à des méthodes de fabrication
moins nocives pour l’environnement,
comme la réduction du dépôt électro -
lytique du chrome. 

TRIBOLOGIE ET CORROSION
Avec les couches minces, nous entrons
aussi dans le monde de la tribologie,
soit l’étude des effets de l’usure causée
par le frottement de deux pièces de
métal ou d’autres matériaux. La
recherche porte également sur la cor-
rosion, ou la tribocorrosion, spécia lité
de l’ingénieur Marwan Azzi. Ayant
fait ses études docto rales au Québec,
Marwan Azzi enseigne à l’Uni ver sité
Notre Dame, à Beyrouth, au Liban. Il
est chercheur invité à l’École Polytech -
nique et collabore aux recherches de
l’équipe de Jolanta Sapieha.
«Nous cherchons toujours des solu-

tions à l’usure et à la corrosion, parce
que ce sont les deux modes de détério -
ration des matériaux les plus insidieux
et les plus importants », signale-t-il.
Usure et corrosion sont impliquées
dans une sorte de synergie de la
destruction. «La corrosion peut dété -
riorer une couche mince et lui faire per-
dre ses propriétés de résistance à la
friction, tandis que l’usure favorisera
la corrosion », précise Marwan Azzi.
Déposer une couche mince sur un

matériau inoxydable pour prévenir
l’usure ne suffit pas. «Nous voulons
savoir si le caractère inoxydable de

Exemples de pièces
(mèches, vis et ailettes
de turbine) recouvertes
de divers revêtements :
TiN, TiSiCN et DLC
(Diamond Like 
Carbon). 

Des applications dans le domaine 
de l’optique
Les revêtements en couches minces ne sont pas l’apanage des pièces
métalliques. Il en existe de nombreuses applications dans le domaine de
l’optique. En fait, c’est de ce côté que tout a commencé.

Déjà lors de la Seconde Guerre mondiale, des couches minces anti-reflets
étaient ajoutées aux lunettes d’approche et aux périscopes, ce qui permet-
tait d’observer l’ennemi plus tard dans la journée ou plus tôt le matin.
Jusqu’au début des années 2000, l’équipe de Ludvik Martinu, le spécialiste

en applications optiques du groupe, travaillait principalement sur des appli-
cations dans le domaine des télécommunications. Étant donné les difficultés
que ce secteur a connues, l’équipe a diversifié ses travaux en les orientant
vers l’instrumentation dans les domaines de l’astronomie, de la sécurité, de
la lunetterie et en les adaptant à des objets d’art.
Dans le domaine de la sécurité, les revêtements optiques iridescents que

l’on trouve sur les billets de banque sont le fruit de la technologie des couches
minces optiques. Ces revêtements sont aussi utilisés sur des capteurs et des
caméras. « Les revêtements optiques sont très souvent employés afin de
prévenir la contrefaçon, souligne Bill Baloukas. Le coût des équipements et
la maîtrise de la technologie constituent deux barrières efficaces pour déjouer
les faussaires. » On trouve également des couches minces sur plusieurs
objets de luxe et même sur des pièces d’avion d’origine afin d’en authenti fier
la provenance.

l’acier, par exemple, se maintient sous la couche  mince»,
mentionne Marwan Azzi. Comment la couche mince peut-
elle changer les caractéristiques du substrat ? «Souvent,
souligne le cher cheur, il faut modifier la surface du sub-
strat pour procurer une meilleure adhésion de la couche
mince. Nous travaillons donc à la mise au point de techniques
de dépôt qui améliorent les carac téristiques tribologiques
et de corrosion des matériaux.»
Pour l’instant, les recherches sur la tribocorrosion ont

surtout des applications dans le secteur biomédical et dans
l’aéro spatiale. Par exemple, une prothèse de la hanche est
exposée à la fois à la friction des os et à l’effet corrosif des
liquides corporels. Marwan Azzi cherche à comprendre
comment le tout interagit. « Il est important de tester le
matériau dans les condi tions d’usage et de déterminer tous
les paramètres possibles pour évaluer son comporte-
ment. » Des installations en labo ratoire permettent de
simuler un tel environnement. Le chercheur arrive ainsi
à quantifier les effets synergiques entre corrosion et
usure, pour ensuite optimiser les maté riaux choisis.

NANOCOMPOSITES, MULTICOUCHES ET MICROSTRUCTURES
Si les revêtements de surface, les couches minces, ne
datent pas d’hier, les maîtres-mots sont aujourd’hui les
nanomatériaux et les nouveaux pro cédés de fabrication.
Au Laboratoire des revêtements fonctionnels de Poly-
technique, tout gravite autour de cette visée qui consiste
à améliorer cons tam ment les caractéristiques des maté -
riaux utilisés en modulant les condi tions de leur dépôt à
la surface du métal ou du verre.

Éc
ol
e 
Po
ly
te
ch
ni
qu
e 
de
 M
on
tr
éa
l



26 : : : : NOVEMBRE 2011

La «banque» de matériaux est bien
garnie. En fait, presque tous les élé-
ments du tableau périodique peuvent
servir sous une forme ou l’autre, par
exemple sous celle d’un oxyde en
optique ou celle d’un nitrure en tribo -
logie. «Nous connaissons les proprié -
tés de beaucoup de ces substances,
indique Bill Baloukas. Les recherches
portent sur une caractérisation plus
précise, sur l’optimisation de ces carac -
téristiques et sur l’amélioration des
techniques de dépôt, de création des
couches.» L’architecture même, c’est-
à-dire la façon de disposer les couches
à une échelle quasi atomique, influence
aussi le rendement.
Le groupe s’intéresse ainsi à des

architectures multicouches et à des
couches à gradients, c’est-à-dire des
matériaux qui présentent une varia-
tion des propriétés désirées (optiques,
méca niques, tribologiques) en profon -
deur. «Dans ce type de revêtement,

explique Jolanta Sapieha, chaque
couche a sa propre fonction. Chaque
composante est donc choisie en fonc-
tion de l’usage et de l’environnement
du produit. »
Cette nouvelle voie de recherche

repose sur l’utilisation de matériaux
nanocomposites. « Ici, nous travail-
lons beaucoup sur cette génération
de matériaux », note Jolanta Sapieha.
L’objectif est d’optimiser la résis-
tance à trois menaces : la déformation
plastique de la surface, la déformation
élastique de la couche mince et la fis-
suration des matériaux.
«Nous élaborons des microstruc-

tures au sein des revêtements afin de
créer des barrières contre la défor-
mation plastique et la fissuration »,

Un laboratoire branché sur l’industrie
Le Laboratoire des revêtements fonctionnels et d’ingé nierie des surfaces
de l’École Polytechnique de Montréal est résolument axé sur l’industrie.
«Nous menons plu sieurs projets en collaboration avec des entreprises
québécoises, canadiennes et étrangères», mentionne Jolanta Sapieha,
codirectrice du Laboratoire.
Les entreprises de plusieurs secteurs comme l’optique, l’aérospatiale, le

biomédical ou encore la robinet te rie industrielle, pour ne donner que
quelques exemples, ont conclu des ententes pour l’évaluation de revê te -
ments et d’équipements de fabrication. Ces travaux per met tent de tester
la durée de vie des couches minces déposées sur divers produits, de met-
tre au point de nouveaux revêtements ou d’améliorer ceux qui sont déjà
utilisés tout en peaufinant les techniques d’application qui, dans bien des
cas, peuvent faire toute la diffé rence.
Par exemple, l’équipe évalue actuellement une machine qui sert à la

fabrication de revêtements de protection et anti-reflets appartenant à un
important fabricant de verre optique destiné à la lunetterie. D’autres
essais portent sur la durabilité de la couche métallique d’un miroir ou
encore du revêtement appliqué sur des pales de moteurs à réaction.

dit Étienne Bousser. Les nano composites ont une struc-
ture composée de nanograins insérés dans une matrice.
Ce type de structure empêche la propa gation des fis-
sures. « Si vous appliquez une force extérieure à ce genre
de nanostructure, ajoute Jolanta Sapieha, vous ne parvien-
drez pas à créer une fissure dans les cristaux parce qu’ils
sont trop petits, soit de 5 à 10 nanomètres de largeur. »
La matrice est aussi tellement petite, une ou deux couches
d’atomes, qu’elle résiste très bien à la propagation de
fissures.
«La couche mince doit pouvoir offrir des caractéristiques

de résistance souhaitées, mais aussi être en mesure de se
conformer à la forme de la structure qu’elle enrobe, pour-
suit Étienne Bousser. D’où l’importance d’améliorer aussi
les propriétés élastiques.» C’est pour quoi cette équipe tra-
vaille présentement sur les matériaux «super élastiques», une
nouvelle catégorie.
L’adhérence entre la couche mince et le matériau mas-

sique constitue un autre élément primordial. Les couches
destinées à augmenter la résistance à l’érosion sont, dans
la majorité des cas, plus « épaisses » que celles qui sont
utili sées en optique. « Pour les moteurs d’avion, signale
Étienne Bousser, l’épais seur minimale est de 10 micro -
mètres. À cause de cette épaisseur, l’ingénierie d’inter face,
pour faire tenir le revêtement, est très exigeante. Souvent,
c’est une tâche plus ardue que la mise au point du matériau
qui forme le revêtement. »
Choix des matériaux, conception de la structure de la

couche, élaboration de la technique d’application et tests
de durabilité forment la boucle itérative de la recherche
sur des revêtements de plus en plus résistants. Une
recherche résolument tournée vers les besoins de la société
et dont les retombées sont déjà palpables. �

«NOUS ÉLABORONS DES
MICROSTRUCTURES AU SEIN DES
REVÊTEMENTS AFIN DE CRÉER 
DES BARRIÈRES CONTRE LA
DÉFORMATION PLASTIQUE 
ET LA FISSURATION.»
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PRIX GÉNIE INNOVATION 2012 
de l’Ordre des ingénieurs du Québec

Ce prix a pour but d’encourager l’innovation liée à
l’ingénierie en reconnaissant le mérite autant du
point de vue des résultats obtenus que de celui des
efforts investis. Cette innovation doit obligatoire-
ment contribuer à l’amélioration de la qualité de
vie des êtres humains et correspondre aux valeurs
fondamentales de l’ingénieur, qui sont : la compé-
tence, la responsabilité, l’engagement social et le
sens de l’éthique. Les réalisations peuvent être
accomplies à l’échelle provinciale ou régionale.

Critères d’admissibilité
• Les dossiers de candidature

doivent faire l’objet d’une réali-
sation datant de moins de deux
ans (c.-à-d., l’innovation doit
avoir été introduite sur le
marché depuis moins de 
deux ans).

• L’innovation doit avoir une
dimension scientifique ou
technologique importante. 

• Un ingénieur ou une équipe 
(ou une organisation) ne peut
recevoir cette distinction plus
d’une fois.

Critères de sélection
L’évaluation des candidatures est
basée sur les critères suivants :

• la contribution à l’avancement
des sciences et des technolo-
gies du génie ; 

• l’éthique du projet ou de 
l’innovation ;

• la pertinence du projet ou 
de l’innovation relativement 
à la protection du public et 
de l’intérêt public ;

• la valeur économique et
sociale de l’innovation
(retombées du projet) ; 

• la contribution marquante du
projet au progrès scientifique
sur une ou plusieurs années ;

• l’engagement personnel du
responsable du projet.

Information complète et formulaire 
d’inscription disponible au www.oiq.qc.ca

Vous avez participé activement 
à un projet d’innovation ayant 
une dimension scientifique ou 
technologique importante ? 

Présentez votre candidature 
au prix Génie innovation 2012

N’est pas
ingénieur 

qui veut.
Soyez fiers 

de l’être.

SIGNEZ...

Présenté par 

Date limite : le 26 janvier 2012
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Par Malika Daoud

VIE UNIVERSITAIRE
Par Marilyn Gauthier

L
’École de technologie
supérieure (ÉTS) a
inauguré récemment la

Chaire de recherche indus trielle CRSNG-P&WC portant sur
l’inté gration et l’optimisation du système de pro pulsion.
Montréal est réputée comme l’une des capitales mondiales
de l’aérospatiale. En effet, les grands acteurs de l’industrie
du Canada y sont concentrés, et on y trouve une main-
d’œuvre hautement qualifiée ainsi que de nombreux
centres de recherche et de formation, autant d’atouts qui
confèrent à la région montréalaise son savoir-faire
exceptionnel. Cette renommée repose sur une remarquable
concertation entre les inter venants industriels, ceux du milieu
de l’enseignement postsecondaire et des deux ordres de
gouvernement, et sur la vision avant-gardiste d’experts de
haut calibre.
Les processus de développement des nouvelles

générations de turbines font partie de la stratégie déployée
par la Chaire. De la conception à la fabrication, une intégration
optimisée des diffé rentes disciplines du génie favorisera une
réduction du temps et des coûts de dévelop pe ment, deux
variables très délicates dans les « cieux » hautement
concurrentiels de l’industrie aérospatiale. La performance,
le poids, les coûts, les matériaux, la durabilité, etc., représentent
autant de facteurs qu’il importe de concilier, et cela, le plus
tôt possible dans les étapes de développement. 
« Je suis convaincu que cette chaire deviendra un centre

unique au Canada et sera à la fine pointe de la technologie
en matière de systèmes de propulsion», a confié le président

NOUVELLE CHAIRE DE RECHERCHE EN AÉROSPATIALE 
À L’ÉCOLE DE TECHNOLOGIE SUPÉRIEURE

de Pratt & Whitney Canada (P&WC), John Saabas, qui est
bien au fait de ce qu’il faut pour rester le chef de file dans
son domaine. « Elle contribuera à l’avancement de la
technologie et à la formation de la prochaine géné ration
d’ingénieurs. » 
Le choix de l’ÉTS n’est pas non plus l’effet du hasard.

Déjà réputée pour sa vocation industrielle, l’École, une
des universités fondatrices du Consortium de recherche et
d’innovation en aérospatiale au Québec (CRIAQ), a fait de
l’aérospatiale un des cinq grands secteurs d’affaires de son
plan de recherche stratégique. « Avec l’obtention de cette
chaire de recherche industrielle, l’ÉTS se positionne plus
que jamais comme un acteur majeur de l’industrie de
l’aérospatiale, a commenté Yves Beauchamp, ing., directeur
général de l’École. Hany Moustapha, le titulaire de la
Chaire, possède une riche expérience dans le domaine
de l’aérospatiale et est reconnu par ses pairs pour son
expertise en systèmes de propulsion. La grande qualité de
son travail ainsi que tous les fructueux partenariats qu’il a
mis en place au fil des ans avec le milieu industriel illustrent
bien l’interaction continue entre les acteurs de l’ÉTS et ceux
du monde industriel. »
Source : École de technologie supérieure

Dominique Nadeau, ing., président du
conseil de l’ÉTS et directeur principal
Programmes turbopropulseurs chez

P&WC, Yves Beauchamp, ing., directeur
général de l’ÉTS, Hany Moustapha,

Suzanne Fortier, Claude Bédard, ing.,
doyen à la recherche et au transfert
technologique à l’ÉTS, et John Saabas
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L’Ordre des ingénieurs du Québec est fier de 
s’associer à Robotique FIRST Québec et d’annoncer
l’arrivée du concours international de Robotique
FIRST 2012 au Québec.

L’organisation recherche des ingénieurs bénévoles
afin de soutenir les écoles secon daires participantes
au défi 2012 de Robotique FIRST. L’élaboration
des projets débutera le 7 janvier 2012 et se
déploiera sur une période de 6 semaines.

INSPIRER LA RELÈVE EN GÉNIE !  
Pour obtenir plus d’information, rendez-vous au
youthfusionquebec.org/mentorat-robotique

IngénIeurs recherchés !
Devenez mentor et construisez un robot

avec des jeunes du secondaire !



Le Grand Prix d’excellence est la plus haute distinction décernée 
par l’Ordre des ingénieurs du Québec à un ingénieur québécois.

Objectif
Souligner la carrière exceptionnelle d’un ingénieur
en tant que modèle pour la profession.

Admissibilité
Être ingénieur depuis au moins 15 ans et membre
de l’Ordre des ingénieurs du Québec au moment
du dépôt de la candidature.

Mise en can di da ture
La candidature peut être parrainée par une personne,
une association ou un organisme. Elle doit être appuyée
par cinq personnes, dont au moins trois ingénieurs. 

Date limite : 
Jeudi 26 janvier 2012

Prix 
Une médaille de prestige conçue par un artiste
québécois sera remise au lauréat dans le cadre du
Colloque annuel de l’Ordre des ingénieurs du
Québec en mai prochain, à Québec. 

Information et formulaire de mise en candidature
disponible au www.oiq.qc.ca

GRAND PRIX D’EXCELLENCE

BOURSE D’EXCELLENCE 
AUX ÉTUDES SUPÉRIEURES 2012

• Vous êtes étudiant à temps plein aux cycles supérieurs dans les domaines du
génie ou des sciences appliquées. 

• Vous avez déjà achevé deux trimestres de votre programme d’études. 

• Vous avez obtenu une moyenne générale cumulative minimale de 3 sur 4,3. 

Participez à la Bourse d’excellence aux études supérieures 2012 !

À gagner : 7 500 $
Pour avoir de plus amples renseignements et obtenir les formulaires de candidature, 

rendez-vous sur le site Internet de l’Ordre au www.oiq.qc.ca.

DATE LIMITE DE DÉPÔT DES DOSSIERS : 
JEUDI 12 JANVIER 2012, 16 H

: : NOVEMBRE 2011: : 29





: : NOVEMBRE 2011 : : 3131 : : : : NOVEMBRE 2011

par Benoit Laurin, ing.

Ingénieurs sans frontières Québec (ISFQ) tiendra, le 16 novembre 2011, sa soirée-bénéfice
annuelle à l’École de technologie supérieure (ETS), laquelle sera animée par le très engagé
humoriste et animateur Boucar Diouf. Cette soirée compte pour beaucoup dans le financement
d’ISFQ, qui développe depuis plus de 15 ans des projets d’infrastructures dans des pays en
développement. Mais quelle est cette organisation qui exporte le génie québécois à des fins
humanitaires et surtout que fait-elle? Ce sont quelques-unes des questions que nous avons
posées à l’ingénieur Gilles Bellemare, président d’Ingénieurs sans frontières et jeune retraité
actif d’Hydro-Québec. 

Qu’est-ce qu’Ingénieurs sans frontières ?
GB — Ingénieurs sans frontières Québec a été fondé en 1995 ; nous regrou pons plus de
300 membres, qui sont des ingénieurs en exercice, en devenir ou à la retraite. Nous réalisons
des projets principalement orientés sur l’eau, l’énergie et les techno logies de l’information et
de la communication (TIC).

La situation de pauvreté à laquelle sont confrontées les communautés des pays en
dévelop pement est en majeure partie liée au manque d’infrastructures de base. ISFQ réalise de
petits projets, basés sur « l’ingénierie de communauté». Ce sont des interventions étroitement
liées à la population locale, en fonction de ses besoins, de ses ressources, de ses capa cités de
prise en charge, de façon à assurer la pérennité de l’intervention, dans un processus
d’amélioration du cadre et des conditions de vie de ces populations.

Concrètement, que faites-vous ?
GB — En ce moment, nous avons six projets en cours. Parfois, notre orga nisme est instiga-
teur et promoteur de projets, comme au Rwanda et en Tanzanie, pour des projets en accessi-
bilité à l’eau, et au Burkina Faso, pour un projet en énergies renouvelables (panneaux solaires
et fours solaires). Parfois, nous appuyons techniquement d’autres organi sa tions dans leurs
projets, comme en Haïti et au Guatemala, où nous réalisons des projets de traitement d’eaux
usées pour des écoles. Nous participons aussi à un programme de formation dans le cadre de
l’aide canadienne fournie à la suite du séisme à Haïti.

Comment vous financez-vous?
GB — Avec les cotisations de nos membres, des dons de fondations et d’entre prises, et des
dons personnels. Nous fonctionnons sur une base de projet à partir duquel nous prenons au
maximum 12 % de frais de gestion pour l’organisation proprement dite. Nous avons notre cam-
pagne de financement annuelle, qui est centrée sur la soirée-bénéfice du 16 novembre à l’ETS
avec, je le rappelle, Boucar Diouf. Je vous remercie de transmettre à tous vos lecteurs l’invita -
tion à venir se détendre, discuter entre gens préoccupés de solidarité internationale, prendre
connaissance des projets d’ISFQ et les appuyer.

Spectacle
 Boucar Diouf
  En rappel

Merci à nos 
partenaires:

Mercredi
16 novembre 2011

ÉTS, Pavillon principal,
1100, rue Notre-Dame Ouest,
Montréal (angle Peel)

Salle Nortel

17 h 30  Cocktail dînatoire
            Encan silencieux
19 h 00  Allocutions et 
            Présentation de projets
19 h 45  Spectacle

Contribution 150 $
Taxes et frais de services inclus
Un reçu de 100$ aux fins de l’impôt sera délivré.

Achat de billets
www.isfq.qc.ca et à la porte

Ingénieurs sans frontières Québec
Soirée-bénéfice – Soyez des nôtres!

S
 B

nos 
res:

Mercre
16 nov

ÉTS,
1100
Mont

Sal

En rappel  
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Par Serge Beaulieu, ing.

ENCADREMENT PROFESSIONNEL

Qui ne se demande pas à quoi ressemble une route
jamais empruntée? Il est tout à fait normal que
l’étudiant en génie et l’ingénieur junior se posent
mille et une questions sur les conditions à rem-

plir pour obtenir leur permis d’ingénieur. Voilà les
questions auxquelles répond désormais le nouveau
Guide du futur ingénieur !
Étudier en génie, c’est choisir une profession hors de

l’ordinaire, captivante et remplie de défis. C’est aussi opter
pour une voie plus longue que le baccalauréat, puisqu’une
fois le diplôme en main, il faut encore passer avec succès
la période transitoire du juniorat en remplissant les con-
ditions qui s'y rattachent. »   
Jusqu’au printemps dernier, les étudiants en génie, les

finissants et les ingénieurs juniors pouvaient trouver les
renseignements nécessaires au sujet de cette étape, mais
pour cela, ils devaient consulter des textes séparés et sou-
vent arides.Tout cela est de l’histoire ancienne ! Depuis
le lancement du nouveau site Internet de l’Ordre des
ingénieurs du Québec, au mois de mai dernier, les futurs
ingénieurs peuvent consulter en ligne un guide qui leur est
destiné, conçu en fonction de leurs habitudes de lecture.

UN OUTIL WEB DYNAMIQUE ET SIMPLE
En effet, désirant mieux accompagner et encadrer les
étudiants ainsi que les ingénie urs juniors, l’Ordre a entre-
pris de renouveler l’information dont ils ont besoin. En col-
laboration avec une firme externe, l’équipe mandatée
pour ce travail a repensé le contenu, le style et la présen-
tation de l’information, puis regroupé le tout à une adresse
facile à retenir : 

www.guidedufuturingenieur.oiq.qc.ca.
De présentation jeune et actuelle, le guide propose un

style dynamique, où les phrases courtes et précises ren-
seignent de manière claire et directe. La navigation au sein
du document est rapide et très agréable, laissant au
lecteur la possibilité de consulter un index aussi complet
que léger et plaisant à lire. Un exploit en soi !
Le guide se divise en huit sections qui abordent autant
de thèmes : 
1. Obtenir le permis d’ingénieur, comment ça fonctionne?

Pourquoi est-ce important de détenir un permis
d’ingénieur? Quelles sont les étapes essentielles à suivre
pour l’obtenir ?

2. Durant mon baccalauréat, comment me préparer à la
suite ?
Est-ce important de travailler en génie pendant ses études?
Pourquoi devenir membre de la Section étudiante?

3. Être ingénieur junior, qu’est-ce que ça veut dire ?

Comment faire ses preuves sur le terrain ? Quel est le
rôle d’un superviseur ? 

4. À la recherche d’un emploi en génie ?
Quelles sont les étapes nécessaires afin de maximiser
ses chances pour décrocher un emploi d’ingénieur
junior? Des conseils pratiques portant sur la recherche
d’emploi et l’entrevue de sélection.

5. Ingénieur junior cherche de bons conseils
Quel est le meilleur moment pour passer son examen
professionnel ? Comment trouver son parrain ? 

6. Suis-je prêt à devenir ingénieur ?
Comment faire l’évaluation de son juniorat ?

7. Ça y est, le juniorat est fini !
Quelles sont les étapes à suivre afin de faire reconnaître
son expérience professionnelle ? Quels sont les formu -
laires à remplir avant d’obtenir son permis d’ingénieur?
La huitième section, « Rôle et responsabilités de l’ingénieur

à l’égard de la direction et de la surveillance immédiates »,
s’adresse en premier lieu à l’ingénieur appelé à encadrer
l’ingénieur junior à titre de superviseur. Son contenu concerne
néanmoins le futur ingénieur, car il explique l’importance du
rôle de l’ingénieur à son endroit ainsi que le rôle que lui-
même pourra jouer auprès de la relève lorsqu’il sera ingénieur.
Enfin, le guide comprend une foire aux questions (FAQ)

reprenant celles qui sont le plus fréquemment posées à
l’Ordre par les étudiants et les ingénieurs juniors. Ces ques-
tions touchent principalement le travail pendant les études,
le juniorat en contexte d’emploi, le programme de parrainage,
l’examen professionnel et l’obtention du permis d’ingénieur.
Là encore, les textes sont brefs, mais éclairants, tout en éta -
blis sant des hyperliens vers des articles complémentaires.
Avec le Guide du futur ingénieur, l’Ordre des ingénieurs

du Québec offre un outil efficace et accessible en tout temps
à ceux et celles qui se destinent au génie, un outil qui devrait
répondre à toutes vos interrogations au fil de vos démarches
auprès de l’Ordre. Si toutefois des questions demeuraient
sans réponse, le Service de l’admission et des permis vous
invite communiquer avec lui    (nouveauxmembres@oiq.qc.ca).
Bonne lecture !

Un outil efficace et accessible en
tout temps à ceux et celles qui se
destinent au génie.

LE GUIDE DU FUTUR INGÉNIEUR SUR LE WEB

Les réponses à toutes vos questions ! 

The English version of this column is available at 
www.oiq.qc.ca/en/media/PLANmagazine/columns/Pages/default.aspx



: : NOVEMBRE 2011 : : 33

Un outil efficace et accessible en
tout temps à ceux et celles qui se
destinent au génie.

AVIS

Avis de radiation provisoire
Conformément aux articles 133 et 180 du Code des professions
(L.R.Q., c. C-26), avis est donné par la présente que, le 30 sep -
tembre 2011, le Conseil de discipline de l’Ordre des ingé nieurs
du Québec a ordonné la radiation provisoire immédiate du
tableau de l’Ordre des ingénieurs du Québec de Mme Thi Thao
Truong, ayant son domicile professionnel au 50, rue de Lauzon,
2e étage, Boucherville (Québec) J4B 1E6.
Les actes reprochés à Mme Thi Thao Truong ont notamment trait
à son défaut de répondre de façon complète et satisfaisante aux
demandes de l’inspecteur dûment mandaté à cet effet ainsi que
de répondre à une demande écrite que lui avait fait parvenir le
syndic adjoint, en contravention des articles 4.02.02 du Code de
déontologie des ingénieurs et 114 du Code des professions. On
reproche également à l’intimée d’avoir, au cours d’une commu -
ni cation téléphonique avec le plaignant, posé un acte dérogatoire
à l’honneur et la dignité de la profession en tenant des propos
inappropriés et méprisants sur un ton agressif, en contravention
de l’article 59.2 du Code des professions.
La radiation provisoire est exécutoire dès sa signification à
l’inti mée, et ce, jusqu’à ce que la décision finale sur la plainte
disciplinaire portée contre elle soit rendue. En conséquence,
Mme Thi Thao Truong est radiée provisoirement du tableau de
l’Ordre à compter du 3 octobre 2011.

Montréal, ce 3 octobre 2011

Josée Le Tarte   
Secrétaire du Conseil de discipline

Une nouvelle adresse courriel  … 

Onglet « services en ligne »
Connectez-vous 

et cliquez sur « Profil » 
Simple, mais essentiel !

Mettez vos coordonnées à jour
dès maintenant !

www.oiq.qc.ca

The English version of this column is available at 
www.oiq.qc.ca/en/media/PLANmagazine/columns/Pages/default.aspx
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ÉTHIQUE ET DÉONTOLOGIE

T
rès fréquemment, la réglementation qui régit la
profession d’ingénieur nous renvoie à la notion
de « client ». Et pour cause : une large part des obli -
gations déontologiques de l’ingénieur concer nent

le ou les clients. Mais qui sont ces clients ? Pouvons-nous
croire qu’il s’agit uniquement des personnes qui paient
l’ingénieur ?
D’entrée de jeu, bien peu d’indices nous permettent de

définir ce terme d’une seule et unique façon, à l’exception
de l’article 1.02 du Code de déontologie des ingénieurs : 
1.02. Dans le présent règlement, à moins que le contexte

n’indique un sens différent, le mot « client » signi -
fie celui qui bénéficie des services professionnels
d’un ingénieur, y compris un employeur.

Cette définition nous renvoie à l’expression suivante :
« celui qui bénéficie des services professionnels d’un
ingénieur ». Bien que l’auteur François Vandenbroek parle
peu de la notion de client dans son livre L’ingénieur et
son Code de déontologie1, voici ce qu’il en dit :
Selon l’article 1.02 du Code de déontologie des ingé -
nieurs, le mot « client » signifie celui qui bénéficie des
services professionnels d’un ingénieur, y compris un
em ployeur. Lorsque des services d’ingénierie sont rendus
par un ingénieur par l’intermédiaire d’une corpo ra tion
[c.-à-d. une société, une firme, une entreprise], le
« client » de l’ingénieur demeure son employeur. En
effet, c’est à son employeur que l’ingé nieur salarié vend
ses services, qui sont ensuite offerts par l’employeur
à un consommateur de services de génie.
Cependant, cela n’empêche pas l’ingénieur salarié
de devoir assumer pleinement sa responsabilité déon -
to logique personnelle relative à son comportement et
aux actes d’ingénierie qu’il pose et ce, non seulement
vis-à-vis de l’employeur, mais aussi envers le public,
les confrères et la profession. Cette responsabilité peut
toutefois être partagée si un ingénieur occupant des
fonctions supérieures ou agissant à titre d’administrateur
de la compagnie a également enfreint les règles de
déontologie.
La confiance est à la base de la relation professionnel-
client. Un climat de confiance est en effet essentiel
au bon accomplissement des tâches professionnelles
et les praticiens, autant que les clients, ont intérêt à
ce qu’une protection existe contre les abus éventuels.
Et si nous tentions maintenant de déterminer qui

peut être considéré comme le « client » de l’ingénieur au
sens de l’article 1.02 ?

Le payeur est-il le seul client 
de l’ingénieur?

UNE DÉCISION ÉCLAIRANTE DU TRIBUNAL 
DES PROFESSIONS
Tout d’abord, il y a le client payeur, c’est-à-dire celui qui
engage l’ingénieur selon les termes d’un mandat et qui,
contre rémunération, bénéficie des services profession-
nels de l’ingénieur. Il s’agit en fait de la définition classique
de la notion de client : « personne qui reçoit de quelqu’un,
contre paiement, des fournitures commerciales ou des
services ». 

(source : Dictionnaire Larousse.)
Il y a ensuite l’employeur, c’est-à-dire la firme, l’entre-

prise ou l’organisme qui emploie l’ingénieur dans le cadre
d’un contrat de travail. Ceux-ci bénéficient directement des
services professionnels de l’ingénieur. 
Mais qui peut encore être considéré comme « bénéfi-

ciaire des services professionnels d’un ingénieur » ? Peut-
il y avoir plus qu’une catégorie de clients dans le cadre
d’un même service professionnel de l’ingénieur ? La
réponse est oui, à tout le moins selon le Code de déonto -
logie des ingénieurs. Dans un contexte donné, cette
notion peut donc être d’application très large et inclure
des clients qui n’ont pas eu et n’auront pas de liens directs
avec l’ingénieur. Il s’agit alors de clients de deuxième et
parfois de troisième niveau.  
Le Tribunal des professions (TP) a traité quelque peu

de la notion déontologique liée au mot « client » dans une
cause impliquant un technologue professionnel2. À ce
moment-là, le TP siégeait en appel d’une décision du
Conseil de discipline de l’Ordre des technologues profes -
sionnels du Québec. Ce conseil avait jugé qu’un techno-
logue professionnel, employé par l’APCHQ et désigné
comme conciliateur aux termes d’un contrat de garantie
des maisons neuves de l’APCHQ, ne pouvait pas avoir d’obli -
gation de conseil à l’égard des bénéficiaires du contrat de
garantie, c’est-à-dire les acheteurs de maison.
Le TP a donc été amené à se prononcer sur la portée

du mot «client» dans son interprétation de l’ancien article 6
du Code de déontologie des technologues professionnels du
Québec, que voici : 
6. Dans le chapitre 2 à 4, à moins que le contexte
n’indique un sens différend (sic), on entend par
« client » la personne à qui le technologue profes-
sionnel rend des services professionnels, y compris
un employeur. 
Notez que cet article est similaire à l’article 1.02 du
Code de déontologie des ingé nieurs. Voici comment
le TP a interprété la notion de client :

Par Me Martin Hovington, avocat

The English version of this column is available at 
www.oiq.qc.ca/en/media/PLANmagazine/columns/Pages/default.aspx



[66] Le Comité a donc interprété le mot «client» comme
il le suggère selon le sens traditionnel ou comme le veut
la jurisprudence suivant le sens courant des mots. Dans
la même veine, l’appelant soumet la définition qu’il trouve
au dictionnaire :

Client : Personne qui reçoit de quelqu’un, contre
paiement, des fournitures commerciales ou des services.

[67] Le Comité a erré de façon manifeste. Il aurait dû
utiliser la définition que propose le Code de déonto -
logie à l’article 6 : […]
[68] Ayant expurgé de la définition la notion «de paie -
ment », le mot « client » a donc une extension beaucoup
plus large. 

UNE NOTION À ADAPTER SELON LES CAS
Il est donc acquis que la notion de « client » en déontologie
a une extension plus large que la simple notion de
« client-payeur ». Mais jusqu’où peut s’étendre la notion
de client-bénéficiaire et, surtout, s’agit-il d’une notion à
interprétation unique ? 
Ici, une nuance s’impose. Le Code de déontologie vise

à protéger le public. Il faut donc toujours se placer du côté
du public pour analyser les obligations déonto lo giques de
l’ingénieur. Autrement dit, il faut faire les adap tations néces-
saires aux termes des articles du Code de déontologie qui
traitent des obligations de l’ingénieur envers son client.
Dans l’affaire Dubuc, le TP adopte justement cette façon

de faire et adapte les différents articles du Code de déonto -
logie en fonction du rôle qu’avait le technologue dans cette
affaire. Voici ce qu’il mentionne dans son jugement :
[69] On comprend que le législateur ait voulu donner
au mot « client » un sens plus large, sans quoi tout le
chapitre II qui s’intitule : «Devoirs et obligations envers
le client » et qui contient 38 articles sur un total de 69
pour l’ensemble du Code, aurait peu de portée.
[70] Il faut par ailleurs utiliser dans ce chapitre du Code
de déontologie, le mot « client », en faisant les adapta-
tions nécessaires au cas sous étude. On peut facilement
faire ces accommodements, par exemple, quant à
l’article 25 : « le professionnel agissant à titre d’expert-
conciliateur doit faire preuve de disponibilité et de dili-
gence envers les parties qui se présentent devant lui ».

La notion de client peut être
d’application très large et inclure
des clients qui n’ont pas eu et n’auront
pas de liens directs avec l’ingénieur.

De même en serait-il de l’article 38 : « Si ses devoirs
pro fessionnels exigent qu’il agisse autrement pour l’une
des parties en cause, le technologue professionnel doit
préciser la nature de ses responsabilités et doit tenir toutes
les parties informées qu’il cessera d’agir si la situa tion
devient inconciliable avec son devoir d’impartialité. »
Cette situation pourrait très bien survenir dans le cadre d’un

mandat d’expertise où l’ingénieur agirait pour les deux parties
en cause. Imaginons, par exemple, le cas d’un ingénieur man-
daté par deux parties en litige pour trouver la nature d’un pro -
blème d’ingénierie. L’ingénieur est payé par l’une des parties,
mais son mandat est clairement d’expertiser un élément
d’ingénierie et de produire un rapport qui bénéficiera aux deux
parties en cause. Dans cet exemple, la notion élargie de client
s’applique, et l’ingénieur doit être très vigilant à l’égard des
deux parties, surtout quant à son devoir de conseil, édicté par
l’article 3.03.02 du Code de déontologie des ingénieurs :
3.03.02. L’ingénieur doit, en plus des avis et des conseils,

fournir à son client les explications nécessaires
à la compréhension et à l’appréciation des ser-
vices qu’il lui rend.

Dans ce cas fictif, l’ingénieur devra expliquer à ses deux
clients la portée exacte ainsi que les limites de son mandat.
Il devrait le faire par écrit afin d’éviter toute ambiguïté et tout
problème d’interprétation ultérieur.
Comme nous l’avons vu, la responsabilité déontologique

de l’ingénieur peut s’avérer beaucoup plus large qu’il n’y paraît.
Bien que chaque situation puisse être différente, il est utile
pour l’ingénieur de se demander, avant d’entreprendre un
mandat : «Qui bénéficiera de mes services ?»

1. François Vandenbroek, L’ingénieur et son Code de déontologie, Trois-Rivières, 
éditions Juriméga, 1993, p. 53.

2. Technologues professionnels c. Dubuc, 2005, QCTP 006.
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ÉTHIQUE ET DÉONTOLOGIE

Le Comité exécutif s’est réuni en séances régulières le 7 juillet et le 4 août 2011, et il
s’est réuni en séances extraordinaires les 19 juillet, 23 août et 31 août 2011. Le Conseil
d’administration s’est réuni en séance extraordinaire le 1er août 2011 et en séance
régulière le 13 septembre 2011. 

COMITÉ EXÉCUTIF (CE)

Séance régulière du 7 juillet 2011
Le Comité exécutif (CE) a reçu la mise à jour du tableau
des membres en date du 5 juillet 2011. Il a accordé des
équivalences de diplômes et de formation, a délivré des
permis conformément aux articles 40 du Code des pro-
fessions et 35 de la Charte de la langue française, et a
accordé des permis temporaires conformément à la Loi sur
les ingénieurs. 
Le CE a procédé à l’étude des recommandations du Comité
d’inspection professionnelle (CIP) concernant l’appli cation de
l’article 55 du Code des professions dans un dossier.
Le CE a recommandé la nomination des membres du Comité
sur la gouvernance de l’Ordre pour l’exercice 2011-2012 et
a décidé des représentations aux assemblées générales
annuelles des ordres constituants d’Ingénieurs Canada. Enfin,
le CE a recommandé l’octroi d’un contrat pour la réalisation
de la campagne de valorisation de la profession.
Séance régulière du 4 août 2011
Le CE a reçu la mise à jour du tableau des membres en date
du 2 août 2011. Il a accordé des équivalences de diplômes
et de formation, a délivré des permis conformément aux arti-
cles 40 du Code des professions et 35 de la Charte de la
langue française, et a accordé des permis temporaires confor -
mément à la Loi sur les ingénieurs. 
Le CE a procédé à l’étude des recommandations du CIP
concer nant l’application de l’article 55 du Code des profes-
sions dans six dossiers.
Le CE a entendu une présentation concernant l’admission
et le juniorat. Il a nommé M. l’ingénieur Pierre Jean au
Comité consultatif provincial pour la Régie du bâtiment du
Québec sur le Code de construction, chapitre V – Élec-
tricité, et M. l’ingénieur Laurier Nichols au groupe de travail
sur la venti la tion résidentielle de Bureau de l'efficacité et
de l’inno va tion énergétiques du Québec.

Le CE a autorisé des poursuites pénales dans deux dossiers.
Séance extraordinaire 19 juillet 2011
Le CE a pris connaissance de propositions de modifications
à la Loi sur les ingénieurs en vue de faire une recomman-
dation sur les orientations au Conseil d’administration.
Séance extraordinaire du 23 août 2011 
Le CE a accordé des équivalences de diplômes et de forma-
tion, a délivré des permis conformément aux articles 40 du Code
des professions et 35 de la Charte de la langue française, et
a accordé des permis temporaires conformément à la Loi sur
les ingénieurs. Le CE a procédé à l’étude d’un dossier concer -
nant l’application de l’article 45 du Code des professions.
Séance extraordinaire du 31 août 2011
Le CE a recommandé la nomination d’un membre au Comité
sur la gouvernance de l’Ordre et a procédé à l’étude d’un
dossier concernant l’application de l’article 45 du Code des
professions.

CONSEIL D’ADMINISTRATION

Séance extraordinaire du 1er août 2011
Le Conseil d’administration a décidé d’octroyer le contrat
pour la mise en œuvre de la campagne de promotion et de
valorisation de la profession, et il a pris connaissance de
propositions de l’Office des professions dans le dossier de
la Loi sur les ingénieurs.
Séance régulière du 13 septembre 2011
Le Conseil d’administration a procédé à la nomination de syn-
dics dans deux dossiers et a nommé les membres de l’ensem-
ble de ses comités pour l’exercice 2011-2012. Le Conseil
d’administration a discuté du déroulement de l’assemblée
générale 2012 et a pris connaissance d’un plan de travail
pour la valorisation de la profession. Le Conseil d’adminis-
tration a pris connaissance de l’ensemble du dossier de révi-
sion de la Loi sur les ingénieurs et a reçu le rapport de la
syndique de l’Ordre.

INSTANCES DÉCISIONNELLES

Par Me Caroline Simard, Secrétaire de l’Ordre
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RESSOURCES DE L’INGÉNIEUR

Renseignements : Isabelle Bérard 
Communications Publi-Services 

450 227-8414, poste 300 • iberard@publi-services.com

Pour une présence publicitaire continue... 
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Réseautage et activités professionnelles
L’exercice de la profession, la famille, ainsi que
les multiples engagements de l’ingénieur, occu-
pent une part importante de son temps. Ainsi, il
nous est souvent très difficile de sensibiliser nos
confrères à l’importance stratégique du réseau-
tage professionnel. Pourtant, l’ensemble des
activités de la RIM procure un espace privilégié
pour rencontrer des ingénieurs influents, de tous
horizons. 
Une part importante des possibilités d’emploi et
d’affaires ne sont pas affichées publiquement ;
ce sont des occasions cachées. De plus, ni une
ONG ni une entreprise ne lancent un nouveau
projet, service ou produit sans s’assurer du sou-
tien d’un réseau. La compétence sociale de créer

des liens et de les cultiver est le facteur le plus important du succès d’une car-
rière professionnelle, du lancement d’un nouveau produit ou projet. En effet,
même pour trouver un emploi, il est essentiel d’effectuer ses recherches au-
delà des annonces de journaux, des médias, des centres d’emploi, des agences
de placement et d’Internet. Il est plus intelligent de se différencier en tissant
des liens étroits avec des personnes-clés capables d’influencer les décisions en
sa faveur.  
La RIM, par ses 5 à 7, ses conférences ou ses visites industrielles, offre un cadre
propice au réseautage où, depuis plusieurs années, les activités professionnelles
et récréatives ont aidé les ingénieurs à se rapprocher les uns des autres. 
Nous avons l’intention d’intensifier nos démarches en ce sens en développant
des partenariats avec d’autres associations, organismes et PME de la région de
Montréal. 
Nous vous invitons donc à consulter, de manière assidue, notre site Internet
(www.rim-oiq.org), afin de participer à l’une de nos activités ou de nous en
suggérer d’autres. Nous vous invitons aussi à y découvrir nos administrateurs et
leur réalisations professionnelles et personnelles, en espérant vous compter un
jour parmi nos bénévoles dans un comité de votre choix.
Au plaisir de vous rencontrer !
Karim Choudiri, ing.
Président de la RIM
president@rim-oiq.org

RÉGIONALE DES INGÉNIEURS DE MONTRÉAL (RIM)

6830, avenue du Parc, bureau 568, Montréal (Québec)  H3N 1W7  �  Téléphone : 514 270-6917
�  Télécopieur : 514 270-8421  �  www.rim-oiq.org �  Courriel : rimadmin@rim-oiq.org
�  Inscription : inscript@rim-oiq.org  �  Responsable du bulletin : Souad Benali, ing. jr
�  Inscription à notre liste d’envoi électronique : rimadmin@rim-oiq.org

� Date : Le 23 novembre 2011, de 18 h à 21 h
� Lieu : Salon Le Collectionneur du café du Musée des beaux-arts

1384, rue Sherbrooke Ouest, Montréal (près du métro
Guy-Concordia)

� Coût : Membres de la RIM : 50 $ ; non-membres : 60 $
Nous vous prions de vous inscrire au plus vite pour nous per-
mettre de préparer votre documentation. 
Un cocktail sera servi.
Anca Tismanariu, ing.
Sylvain Bourassa, ing.

LE GÉNIE AU FÉMININ 
LE COMITÉ DES FEMMES EN GÉNIE ORGANISE EN NOVEMBRE UN ATELIER 
INTITULÉ : « LE GÉNIE AU FÉMININ ». 
Objectifs de l’atelier : 
• Contribuer à la promotion des femmes ingénieures ;
• Établir un portrait des femmes ingénieures au Québec ;
• Permettre de démystifier la profession d’ingénieure et de décou-
vrir les nombreuses possibilités de carrière qui s’y rattachent ;

• Développer la coopération avec les autres réseaux de femmes
scientifiques ;

• Favoriser les échanges entre femmes ingénieures – témoignages
sur leur parcours socioprofessionnel. 

L’atelier sera animé par la directrice du comité Femmes en génie de
la RIM, Souad Benali. Nous vous invitons à consulter ultérieure-
ment notre site Internet pour plus de détails sur cet événement. 
Souad Benali, ing. jr
Directrice du comité Femmes en génie

PLANIFICATION FINANCIÈRE DE LA RETRAITE
LE 29 NOVEMBRE 2011, FÉRIQUE VOUS CONVIE À UN SOUPER-CONFÉRENCE
QUI PORTERA SUR LA PLANIFICATION DE LA RETRAITE.
François Lincourt, directeur – Développement des affaires chez
FÉRIQUE, examinera avec vous les questions suivantes :

• Combien pensez-vous recevoir pour votre pension de
sécurité de la vieillesse?

• Combien d’argent faudra-t-il pour vous assurer une
retraite confortable?

• Combien pensez-vous recevoir du régime de rentes du
Québec?

• Serez-vous admissible au supplément de revenu garanti?
• Est-il préférable de retirer vos REER en premier ou en dernier?
• Quel sera l’effet de l’inflation sur votre retraite?
• Est-il préférable d’investir dans les Fonds FÉRIQUE ou dans le Fonds
de solidarité de la FTQ? 

• Quand voulez-vous et quand pouvez-vous prendre votre retraite?
• À 71 ans, est-il préférable d’investir dans un FERR ou de prendre une
rente viagère?

Bref, tout ce qu’il faut savoir pour bien planifier votre retraite.
C’est un rendez-vous !

� Date : Le mardi, 29 novembre 2011, de 18 h 30 à 21 h 30
� Lieu : Hôtel Espresso, 1005, rue Guy, Montréal  H3H 2K4
� Coût : Gratuit pour les membres et leur conjoint(e). 
� Réservation :
https://www.ferique.com/public/Section/About/Events.aspx

Un buffet sera servi.

Mot du président

Inscriptions : Pour tout détail concernant nos activités, nous vous
prions de consulter notre site Internet ou de vous adresser à
Mme Krystel Magnen au 514 270-6917. Inscrivez-vous dès maintenant
par téléphone ou par courriel à l’adresse rimadmin@rim-oiq.org.

� Inscription aux activités de la RIM

KARIM CHOUDIRI, ING.

Activités de novembre

• Nous nous réservons le droit d’annuler ou de reprogrammer l’activité si
nous n’avons pas un nombre minimal d’inscriptions. Les personnes qui
ont payé seront remboursées en fonction du mode de paiement
 original.

L’ATELIER D’INFORMATION JURIDIQUE A ÉTÉ REPROGRAMMÉ POUR 
REFLÉTER LES PRÉOCCUPATIONS DES INGÉNIEURS GESTIONNAIRES. AINSI,
LE 23 NOVEMBRE 2011, IL VOUS CONVIE À UNE CONFÉRENCE QUI PORTERA
SUR « LES RELATIONS DE TRAVAIL, CONTRAT COLLECTIF  VERSUS CONTRAT
INDIVIDUEL – RÔLE DU SYNDICAT DANS L’ENTREPRISE ».
Le conférencier, Me Michel Goulet est diplômé en génie chimique.
Après avoir travaillé quelques annés comme ingénieur, il a obtenu une
licence en droit. Membre du Barreau de Montréal, il pratique le droit
depuis plus de 36 ans. Sa pratique s’est orientée vers le droit du tra-
vail, le droit commercial et le droit  administratif.  
Sa présentation visera à familiariser les ingénieurs qui assument des
 responsabilités de gestionnaires avec certains aspects des relations
de travail : types des contrats de travail, fin des relations d’emploi,
rôle des différents éléments décideurs en entreprise, etc.



L’ASSURANCE VIE EST AUSSI UN OUTIL ESSENTIEL.

manuvie.com/PLAN

1 877 598-2273 (lundi au vendredi, entre 8 h et 20 h, heure de l’Est)

Assurance vie temporaire • Assurance maladies graves • Assurance Protection accidents graves

Établi par La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers. Les noms Manuvie et Financière Manuvie, le logo qui les accompagne et le titre d’appel « Pour votre avenir » 
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METTEZ-Y UN PEU DE GÉNIE !
Heureusement, il existe une solution qui vous permet 
de prendre facilement le contrôle de vos finances : 
les Fonds FÉRIQUE. Des fonds de qualité. 
Des frais minimes. Des rendements constants. 
Des conseils objectifs. Et une politique 
d’investissement responsable… Une solution 
conçue par et pour des ingénieurs !

LE MONDE FINANCIER 
EST D’UNE GRANDE 
COMPLEXITÉ ...

Tous les détails au  
www.ferique.com/video

6 vidéos à découvrir 
5 000 $ à gagner

Note: un placement dans un organisme de placement collectif peut donner lieu à des frais de gestion et d’autres frais. Les ratios de frais de gestion varient 
d’une année à l’autre. Veuillez lire le prospectus avant d’effectuer un placement. Les organismes de placement collectif ne sont pas garantis, leur valeur fluctue 
souvent et leur rendement passé n’est pas indicatif de leur rendement futur. Les Fonds FÉRIQUE sont distribués par Placements Banque Nationale inc., à titre 
de Placeur principal, et par Services d’investissement FÉRIQUE. Les Fonds FÉRIQUE payent des frais de gestion à Gestion FÉRIQUE lui permettant d’assumer 
les frais de conseillers en valeurs, de mise en marché et de distribution des Fonds FÉRIQUE ainsi que les frais d’administration du gérant des Fonds FÉRIQUE. 
Chaque Fonds FÉRIQUE assume ses propres frais d’exploitation. Les Fonds FÉRIQUE sont sans commission lorsqu’un porteur de parts souscrit par l’entremise 
de Placements Banque Nationale inc. ou de Services d’investissement FÉRIQUE; certains frais de courtage pourraient toutefois être exigibles si la souscription 
se fait par l’entremise d’un courtier indépendant.


